	C A N A D A
	RÉGIE DE L’ÉNERGIE

	
	

	PROVINCE DE QUÉBEC
	

	DISTRICT DE MONTRÉAL

NO. : R-3496-2002
	In re : Décision concernant la demande partielle de révision de la décision D‑2002‑95

	
	

	
	HYDRO-QUÉBEC

	
	

	
	Demanderesse

	
	

	
	Et

	
	

	
	PG&E NATIONAL ENERGY GROUP INC.

	
	

	
	Intervenante

	
	


A F F I D A V I T

Je, soussignée, JUDITH DAGENAIS, avocate, exerçant ma profession au sein du cabinet Stikeman Elliott S.E.N.C.R.L., s.r.l., situé au 1155 boul. René-Lévesque Ouest, 40ième étage, en les ville et district de Montréal, déclare solennellement ce qui suit :

1. Je suis l’un des procureurs de l’intervenante PG&E National Energy Group Inc.;

2. J’ai une connaissance personnelle du dossier pour lequel une demande de paiement de frais a été déposée en date du 28 mars 2003 relativement au dossier portant le numéro R-3496-2002;

3. Tous les débours, frais et honoraires réclamés le sont en conformité avec la décision D-99-124 du 22 juillet 1999 ainsi qu’avec les normes et barèmes contenus au Guide de paiement des frais des intervenants adopté aux termes de cette décision et sont exacts; 

4. Le registre horaire ainsi que toutes les pièces justificatives relatives aux dépenses pourront être produits dur demande. 

ET J’AI SIGNÉ :



















                                                                        






JUDITH DAGENAIS
AFFIRMÉ SOLENNELLEMENT devant moi,

à Montréal, ce 28 mars 2003

                                                                                                            

Commissaire à l’assermentation

pour le district de Montréal
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